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MTB H1LITA1BE SOISSE

M* 30 Lausanne, le 24 Novembre 1880. XXV Annee.

Sommaire. — Du recrutement, p. 4!i9. — NouveUes et chronique, p. 461.

DU RECRUTEMENT
I

La question de recrutement commence k preoecuper l'opinion
publique et les journaux suisses. On sait qu'elle git dans le fait alar-
mant d'une diminution croissante des liommes reconnus aptes au
service, de teile sorte que les effectifs de plusieurs corps, notamment

d'infanterie, ne sont plus au complet et qu'il faudrait dejk
reviser Techelle de quelques contingents cantonaux fixes par la loi
federale de 1874, (ceux du canton de Fribourg, par exemple) pour
obtenir les effeclifs reglementaires.

Avant d'exprimer notre maniere de voir k ce sujet, nous pren-
drons la liberte de mettre aussi impartialement que possible sous
les yeux de nos lecteurs les principaux articles d'un et d'autre sens
deja publies par la presse p'olitique et par quelques hommes
speciaux.

Le Journal de Genöve du 22 octobre a emis les remarques ci-
apres :

Si la nouvelle Organisation militaire a eu pour effet, dans
plusieurs cantons, d'augmenter le nombre des individus astreints k
faire leur service militaire,(??) il faut reconnaitre qu'elle a eu, dans le
canton de Geneve, un resultat absolument inverse. La proportion
des recrues reconnues aptes au service, qui etait de 78.10 pour cent
en 1873, n'est plus en 1880 que de 50 pour cent; le nombre des
Genevois incorpores est ainsi tombe de 475 en 1873 k 381 en 1880,
quoique, dans cel intervalle de sept annees, le chiffre de la population

suisse ait certainement augmente. II y a ainsi une centaine de
jeunes gens qui, autrefois, auraient ete juges aptes au service et
auraient porte l'uniforme comme tous leurs contemporains, et qui
aujourd'hui ne serviront plus leur pays sinon par le paiement
annuel d'une taxe militaire plus ou moins forte selon la fortune de
leurs parents.

A premiere vue, il peut sembler que la difference entre l'ancien
et le nouveau Systeme soit plutöt en faveur du temps present, puisque

notre armee ne se recrute ainsi que parmi les hommes les plus
vigoureux, et que cette reserve de jeunes gens exemptes laisse au
travail national des instruments utiles.

Cependant les avantages que ce nouveau procede de recrutement
peut offrir au point de vue militaire et industriel ne sont-ils pas
largement compenses par les inconvenienls sociaux et politiques?
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N'est-il pas regrettable de voir la moitie de nos jeunes gens sous-
traits k une education tres salutaire hygieniquement et moralement
parlant N'est-il pas fächeux de les habituer k cette idee que le
service militaire n'est pas un devoir stnct impose k tout citoyen,
mais une corvöe dont on peut se debarrasser k prix d'argent N'y
a-t-il pas un veritable danger k diviser ainsi la population en deux
classes, donl l'une a la mission de defendre son pays, en payant de
sa personne, et l'autre celle beaucoup plus commode de ne payer
que de sa bourse ou de celle de ses parents? Est-ce qu'on ne
risque pas ainsi de desinteresser des affaires publiques ceux qui, arrivant

k Tage d'homme, se sentiront vis-k-vis de leurs camarades dans
un etat d'införiorite, humiliant pour les natures les plus genereu-
ses, desirable pour les autres? C'est lk l'opinion que nous avons
entendu exprimer par des peres de famille qui, satisfaits d'avoir rempli

eux-memes ce devoir civique, deplorent de voir leurs fils leur
revenir avec un certificat de reforme.

Sans doute, Tinteret public veut que Ton n'admelte pas dans
Tarmöe des hommes d'une sante notoirement debile, qui, k la
premiere marche, iraient former le personnel des ambulances et des
höpitaux. Mais nous nous demandons — et notre doute est assez
generalement partage — si les conditions imposees aux commissions
de revision ne depassent pas le but et si elles ne sont pas dictees par
le secret desir, d'une part, d'alleger les finances federales en
diminuant l'effectif de Tarmöe, — malgre l'article de la Constitution qui
prescrit ['Obligation du service pour tous, — et d'autre part,
d'augmenter le contingent d'argent fourni par la taxe militaire.

On nous a cite, et nous connaissons nous-memes plusieurs exemples

de jeunes gens parfaitement robustes el jouissant d'une sante
parfaite, dont quelques-uns fönt chaque annöe pour leur plaisir des
ascensions alpestres qui exigent un jarret solide et une poitrine en
bon etat, etre privös, malgre eux, de l'honneur de servir sous le
drapeau de leur pays, parce qu'on leur a trouve le thorax plus
ötroit d'un centimetre que la mesure reglementaire; on nous en a
cite d'autres qui, ajournes ou refuses k Geneve, avaient ete admis
dans un autre canton et avaient fait bravement leurs six mois de
service, sans qu'il en füt resulte aucun inconvenient.

Ne pourrait-on pas admettre, au moins k titre d'amendement aux
rigueurs du Systeme, que ceux qui, parmi les exemptes, desireraient
appeler de cette decision seraient autorisös k le faire, en se sou-
mettant k certaines epreuves physiques, plus concluantes en pareil
cas, qu'une expertise mödicale qui ne fournit jamais que des
probabilites?'

On ferait ainsi rentrer dans l'armee des ölömenls qui lui appor-
teraient un utile contingent de zele et de bonne volonte, ce qui est,
en bien des cas, une force superieure, meme k la capacite du thorax.

Ce sont lk des idöes que nous avons entendu exprimer par des
hommes qui ont toujours considere le devoir militaire comme un

1 Yoir plus loin la röponse : le Journal ignore que l'appel existe döjä. Red.
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element essentiel de l'education du jeune citoyen, ä moins d'une
impossibilite bien evidente de le remplir. Et nous trouvons qu'ils
ont raison; car rien ne vaut k nos yeux cet apprentissage d'egalitö
et de diseipline fait k Tage oü Thomme se prepare k choisir sa voie
et oü les impressions recues gardent leur infiuence sur toute la
vie.

Nous ne voulons pas examiner si, comme on Ta pretendu, les
exemptions sont plus liberalemenl accordees aux villes qu'aux
campagnes, et aux populations que Ton suppose riches plutöt qu'ä celles
dont les taxes sont presumees moins profitables.

Ce sont lk de simples presomptions dont il serait difficile de fournir
la preuve; nous preferons croire k une illusion d'optique et

admettre que Tegalite la plus parfaite regne dans les Operations des
commissions de revision. Mais, sans aborder ces questions delicates,
il nous semble qu'il y a la un mal auquel il serait possible de
trouver quelque remöde permettant, sans charger outre mesure les
finances federales, de rendre k notre armöe des forces vives qui
peuvent etre utilisöes et des devouements qui ne doivent pas etre
decourages.

La question vaut la peine d'etre examinee et nous la recommandons
k qui de droit.

La Rerner-Post du 8 octobre publiait une vive attaque, k

laquelle M. le colonel Ziegler, medecin en chef de Tarmöe federale, a

repondu dans le numero du 12 octobre du meme Journal. Voici la
traduetion de ces deux pieces:

(Correspondance du district de Berthoud, ä la Berner-Post
du 8 octobre.)

Faisant allusion au triste resultat du recrutement qui a eu lieu
dernierement dans le 6° arrondissement, vous dites dans le n° 231 de
votre honoree feuille « qu'il est prouve par des hommes compötents
que, soit une mauvaise alimentation soit Tabus toujours croissant du
schnaps, sont cause de la degenerescence de notre jeunesse. »

Permettez-moi de placer un point d'interrogation apres Tassertion
de Thomme compötent qui discredite d'une maniere toute speciale
notre arrondissement de recrutement. Ici nous ne nous nourrissons
pas plus mal et nous n'absorbons pas plus de schnaps que dans d'autres

parties du canton et, quant k la remarque concernant « la
degenerescence de notre jeunesse », eile est pour le moins exageree.
C'est du reste l'opinion generale et assez justifiöe de notre
population.

Si votre correspondant compötent s'appuie sur le resultat publie,
il a raison; 27 V»%. c'est-k-dire 10% de moins que Tan dernier et,
k l'exception du resultat de Soleure (25 %), le plus mauvais connu
jusqu'ä present, c'est non-seulement un resultat triste, mais encore
effrayant, et qui amenerait sürement et rapidement la ruine de notre
population, qui passe pour solide, quand Ton aurait confiance dans
ces chiffres. Mais la confiance s'est, depuis quelque temps dejk, chan-
gee en möfiance dans les cercles eclaires. II y a des gens qui qualifient
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de comedie toute cette histoire de recrulement, mise en scene pour
recruter le moins possible d'hommes et le plus possible de mon-
naie.

On se demande aussi comment il est possible que, comparees k
d'autres arrondissements de recrutement oü Ton sait qu'on ne verse
pas le schnaps dans les souliers, mais oü il s'est trouve de 50 k 70 %
d'hommes propres au service, les communes de Kirchberg et de
Utzenstorf, par exemple, ne donnent que 22 %. Et pourtant ces
communes sont situees dans une contree florissante oü l'alimentation
n'est rien moins que mauvaise, oü ni jeunes ni vieux ne sont
exposes k cet air de fabriques, nuisible pour Tesprit et le corps, et
oü Ton n'avait aucune idee de la degönerescence physique de notre
population, specialement de la classe de cette annee, teile que Tont
creee sur le papier les experts et d'autres hommes du metier.
Plusieurs voient dans ce fait une preuve que cette maniere d'extor-
quer la taxe militaire est employee tres partialement suivant la
composition de la commission de recrutement.

Quanl k nous, nous doutons fort de la partialite de ces commissions

sanitaires; si nous sommes dispose k croire que notre population
ait perdu quelque peu de sa force physique et que cette perte

doive etre attribuee en grande partie k une alimentation insuffisante
et k Tabus de l'eau-de-vie, nous ne sommes pas assez pessimiste
pour croire que cela soit arrive ä un degre aussi effrayant que la
statistique cherche k nous le prouver.

Suivant une communication faite par M. Hurlimann, medecin k
Unter-iEgeri, k la reunion de la Societe suisse d'utilite publique qui
a eu lieu a Zug, le nombre des hommes propres au service a
diminue en Suisse, depuis 1875, comme suit:

Dans la 8e division de 27 pour cent.
3e j 15
jre » 14
2e » 12
4e » 11
5e » 8
7e > 7
6« » 5

Le resultat de cette annee accentuera encore cette diminution, et,
si cela devait continuer, dans quelques annees nolre « süperbe
armee » n'existera plus que dans la legende. Ce sera l'ceuvre des
medecins du recrutement et de leur statistique.

En presence de cette statistique meurtriere, qui occasionne tant
de bruit dans les journaux et qui.... ieleve notre credit k Tetranger,
nous voudrions que Ton profität de la prochaine votation populaire
sur la revision de la Constitution pour demander k TAssemblee
föderale de reviser egalement Tart. 18 et de lui donner approximativement

la redaction suivante : « Chaque citoyen suisse est astreint
ä la taxe militaire. Afin de pouvoir defendre efficacement nos
frontieres en cas de guerre, il y aura une armee permanente recrutee a
Tetranger. L'enrölement sera fait par des medecins du pays choisis
par les autorites militaires. »
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Cet article ainsi adopte, nous aurions Tagreable perspective de
pouvoir employer le produit entier de l'impöt militaire k alimenter
« convenablement * notre population — alimentation qui, par suite
de pauvrete, laisse fort a desirer — car, en effet, il n'y aura pas de

troupes mercenaires k solder par le motif bien simple que nos
medecins ne sauront trouver des hommes propres au service.

Voici la reponse du medecin en chef de Tarmöe federale k la
correspondance ci-dessus :

J'ai l'honneur de repondre ce qui suit k la correspondance de
Berthoud inseree dans votre numero d'hier :

1° La täche de la commission d'examen du recrulement est
d'empöcher aussi bien l'incorporation d'hommes impropres au service
que la liberation d'hommes capables de porter les armes. Elle doil
veiller severement ä cc qu'aucun de ceux qui sont aptes au service
ne soit dispense pour des infirmites simulees ou de peu d'importance,

et k ce qu'il ne soit incorporö que des hommes parfaitement
valides. (Voir l'instruction sur la visite sanitaire et la reforme du
22 septembre 1875, § 4, et l'ordonnance concernant le recrutement
du 25 fevrier 1878).

Ce principe, qui seul est en vigueur, n'existe pas seulement sur le
papier, mais est applique strictement et sans exception aussi bien
dans le 6* arrondissement de recrutement de la IIP division que dans
le reste de la Suisse, et cela sans changement depuis 1875.

2° Tout interesse qui croit avoir etö Tobjet d'une injustice de la
part de la commission, a le droit de recourir dans les deux mois.
(Voir Ordonnance susmentionnee § 7, chiffre b). II n'a ete fait usage
de ce droit, dont l'exercice ne coüte que Taffrancbissement de la
lettre de recours et la peine de paraitre devant la commission de
recours, que par un interesse sur 600 : preuve evidente du peu de
valeur du reproche adresse ä la commission de recrutement.

3° Notre armee n'est ni une armee de parade ni une association
d'amateurs d'uniformes, mais bien un instrument serieux pour la
defense de notre patrie. Les finances de la Confederation ne doivent
pas etre employees ä l'instruction et ä l'equipement de ces recrues
qui, ä la verite, ne sont pas empechees par leurs infirmites de faire
du service tant qu'il ne s'agit que d'un service en temps de paix, dont
il est facile de concilier les exigences avec les menagements imposes
par une faible sante et tant que Tenthousiasme pour le drap bicolore
fait oublier plus d'une corvöe, mais qui suecombent et remplissent
les höpitaux des que ce zele se refroidit, que des exigences plus
dures leur sont imposees et que leurs maladies, par exemple leur
goitre, qu'ils avaient neglige de soigner dans la vie civile, se sont
aggravees et ne peuvent plus ölre gueries que par une Operation.

Pour reconnaitre et exempter du service ces futurs soldats de
papier, il ne suffit pas de phrases patriotiques, mais il faut posseder
la connaissance du corps humain et une longue pratique du service
militaire, soit avec la troupe soit au recrutement. Si le nombre des

exemptes s'est aceru ces dernieres annees, c'est en grande partie
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gräce ä l'application des experiences des annees pröeödentes et non
par le fait de considerations qui n'existent pour aucun medecin
militaire.

4. Examinons maintenant plus specialement le recrutement dans
le 6e arrondissement. Se sont presentes aux visites sanitaires: le 20
septembre le contingent des paroisses de Krauchthal, Hasle et
Oberburg; le21 septembre le contingent des paroisses de Berthoud et
de Hindelbank; le 22 septembre le contingent des paroisses de
Kirchberg et de Utzenstorf.

Voici le resultat:
Le 20 septembre : HO recrues dont 22 propres au service 20 %;

le 22 septembre : 102 recrues dont 23 propres au service 22,5 %;
ensemble 212 recrues, dont 45 propres au service =21,2 °/° —
population exclusivement campagnarde.

Le 21 septembre: 96 recrues dont 40 aptes au service 47 °/o —
population en majeure parlie de la ville.

Et cependant le 21 septembre c'est la meme commission qui a

proeede la veille et le lendemain. Pourquoi cette diflörence?
Bien que les environs de Berthoud passent pour ötre florissants,

il est facile de trouver dans la communication faite par le Dr Burtscher

la clef de cette difference entre la ville et la campagne. Si ies
deux riches villages auxquels Jeremias Gotthelf a donne le Pseudonyme

de « Gytigen » et de « Baxigen » fönt partie de ceux qui ont
envoye leur contingent le 22 septembre, c'est qu'il y a dans ces
localites plus de gens qui achetent leur lait k la laiterie que de ceux
qui en portent et que les premiers sont affliges d'une posterite plus
nombreuse que les derniers. Si Ton reunit les resultats du recrutement

de tout le canton, on est tente de dire: plus il y a de froma-
geries et moins il y a d'hommes aptes au service I

5. II ressort des chiffres suivants que les recrues de la ville de
Berthoud resistent mieux au service que ceux de la campagne. En
effet, ont ete reformes apres avoir dejk fait du service: les 20 et 22
septembre (campagne) 36 hommes ou 80 sur 100 recrues döclarees
aptes; le 22 septembre (Berthoud et Hindelbank) 9 hommes ou
22,5 o/o.

En consequence, ces annees dernieres, on a, dans la campagne,
considöre comme aptes proportionnellement plus de recrues qui
n'ont pu rösister au service que dans la ville.

Chacun de ces hommes represente pour la Confederation une
depense perdue de plusieurs centaines de francs.

Ces chiffres k eux seuls reduisent k leur juste merite les assertions
de votre correspondant. Si nolre population n'est pas aussi apte au
service militaire que le desire tout patriote, la cause n'en est pas
€ aux medecins militaires et k leur statistique >; leur travail a
simplement etabli la realite d'un fait que n'attenueront malheureusement

pas les recriminations.
Veilions simplement k ce que le pot au lait reprenne son ancienne

place sur la table du pauvre; il suffira pour cela de la moitie de
Targent actuellement employe k l'achat du schnaps et du cafe. On
verra alors quels seront dans 15 ou 20 ans les resultats du
recrutement.
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De son cöte, M. le lieut.-colonel Bouge, ancien medecin de division

de la Ire division, a publie dans les numeros des 28 et 29 octobre

de la Gazette les observations et röponses ci-apres :

Les resultats du recrutement de Tarmöe causent en Suisse un
etonnement general. On se preoccupe avec raison de cette diminution

dans l'aptitude au service militaire des jeunes gens de vingt
ans. Bassurons-nous cependant; ces resultats n'ont rien a faire avec
Total physique de nos vigoureuses populations.

Comment, en effet, expliquer que depuis 1875 le nombre des
jeunes gens aptes au service ait diminue de 12 pour cent Comment

expliquer que, dans Ia lrc division, le chiffre des recrues ait
baissö de 14 pour cent, et pour le seul canton de Geneve de 18

pour cent de 1875 k 1880? Oü trouver le motif de la diminution du
12 pour cent dans la IIC division, du 16 pour cent dans la IIIC, et
du 27 pour cent, proportion enorme, dans la VHP division

M. le colonel Ziegler prötend quecesresultatssontdusä Textension
de Tal cool isme; mais alorsceseraitdansle Tessin, dans les Grisons, dans
les petits cantons (VHP division) que Tabus de Teau-de-vie ferait le
plus de ravages! II n'en est pourtant rien; Targumentation du medecin

en chef de l'armee manque de solidite; sa maniere de voir
devrait s'appuyer sur une augmentation de la morbidite et de la mortalite

du peuple suisse, ce qui est loin d'etre le cas. Si d'ailleurs
M. Ziegler avait raison, on pourrait prevoir la disparition prochaine
de Tarmöe federale, car si depuis cinq ans l'aptitude au service a
baissö de 12 pour cent, dans une quinzaine d'annees, cette proportion

ayant necessairement suivi une marche progressive, Ie nombre
des exemptes sera du cent pour cent. C'est k quoi le numero de la
Gazette pour 1900 n'avait pas pense! A cetle epoque, le medecin
en chef serait, avec bien d'autres, rendu k la vie civile, et quelques
rares colonels monteraient seuls Ia garde sur nos fortifications dö-
sertes!

La cause de cette diminution dans l'aptitude au service reside
tout entiere dans un vicieux sysleme de recrulement. C'est ce que
je vais demontrer.

Dans la Iro division, le resultat total du recrutement pour cette
annee est du 50 pour cent, soit de 3 pour cent plus faible qu'en
1879; ce chiffre a toujours baissö depuis 1875, annee de la mise en
vigueur de la nouvelle Organisation militaire. Dans le canton de
Soleure, on n'a pu trouver que le 24 pour cent, si ma memoire me
sert bien, dans celui de Fribourg le 35 pour cent, et dans teile contree

du canton de Berne on est tombe au 21 pour cent. II est de
toute impossibilite que ces chiffres, qui n'ont ete atteints nulle part
en Europe, soient Texpression de la realite.

En France, on trouve 64 % de jeunes gens aptes au service; en
Autriche, 59 %; en Bussie, 78 %; en Prusse, 53 %; en Baviere,
76 %; en Wurtemberg, 41 °/0; dans le Grand-duche de Baden,
48 o/0; en Saxe, 40 °/0; en Suisse, 42 %. Nous sommes donc places
au niveau du Wurtemberg et de la Saxe; mais il faut se rappeler
qu'en Allemagne le minimum de la taille est de Im.62, exception-
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nellement de Im.57; or, il est probable que, si ce minimum etait
de Im.56, comme le nötre, nous serions bien en-dessous de leur
moyenne. Or, pour peu qu'on ait visite la Suisse, il est difficile de
ne pas avoir öle frappe de la beaute, de la vigueur de ses populations,

qui, dans leurs loisirs, ont un goüt dominant, celui des jeux
d'adresse et de force. En serait-il ainsi de la part d'hommes chetifs,
effemines

Celte comparaison des resultats du recrulement avec ceux des
Etats precedents est d'autant plus k notre desavantage que lk il s'agit
d'armöes permanentes, oü les exigences doivent ötre plus grandes
que dans notre paisible republique. Chez nos voisins, le soldat est

expose aux plus grandes chances de maladie et de mortalite par la
vie en commun, prolongee pendant plusieurs annees; par le fait
que ces Etats ont des colonies, oü le climat est le plus souvent
meurtrier pour TEuropeen et auxquelles il faut des garnisons: par
le fait aussi que ces gouvemements peuvent ölre appeles k des guerres

d'invasion et de conquöte, entrainant au loin leurs armees et
les exposantk des causes de mortalite de toute nature.

II est loin d'en etre de meme, heureusement, chez nous. Notre
armee, c'est le peuple arme pour Ia defense de la patrie. II n'y a ni
colonies k garder, ni pays k conquerir; nos milices restent chez
elles, dans leur milieu normal, ä proximitö des villes, des villages,
des habitations, si serrees sur notre sol pourvu d'innombrables
moyens de communication. Ailleurs, le soldat vit plusieurs annees
en caserne; en Suisse, lorsqu'un soldat ä 45 ans sort de la
landwehr, qu'il est raye des röles, il a fait tout au plus qualre mois de
service pendant toule la duree de sa carriere militaire, möme en
tenant compte des mises sur pied extraordinaires! Ce qu'on reclame
de nos milices n'est donc pas ä comparer avec ce qu'on exige des

troupes des autres Etats. Ceci est incontestable, n'est-il pas vrai
Des lors, pourquoi demander au jeune homme qui se presente au
recrutement les memes conditions d'aptitude qu'on veut avoir
ailleurs? Pourquoi calquer exaetement notre Systeme de recrutement
sur celui de nos voisins? Pourquoi etre plus severe qu'eux dans le
choix de nos soldats, car il en est ainsi Nous seuls avons une
armee de milices, ayons donc un mode de recrutement correspondant
ä notre Organisation militaire defensive.

L'article 18 de la Constitution federale du 29 mai 1874 dit :

« Tout Suisse est tenu au service militaire. »

La loi du 13 novembre de la meine annee restreint Ia portee de
cette disposition, en disant que nul ne peut etre admis dans une
arme, s'il ne possede les qualites requises (§ 13); Texamen et la
decision sur l'aptitude individuelle au service est du ressort de
Tadministration federale ; la Confederation edicte les prescriptions sur
la formation et la maniere de proceder de la commission d'examen

On crut avoir trouve l'expression mathematique de l'aptitude au
service dans la mensuralion de la hauteur de la taille et du perimetre

thoracique (').
1 II a etö aussi question du poids ; Tan dernier on a fait un essai de pesage au-
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Parlons tout d'abord de la taille.
Dans son instruction du 24 fevrier 1875 concernant la visite sani-

taiie des recrues, le Conseil federal fixeun minimum de taille de
1 metre 55, et declare impropres au service les hommes qui, k Tage
de 24 ans, n'ont pas atteint ce chiffre.

Mais, par decision du 31 juillet 1877, le Conseil federal aggrave
en Tabrogeant cet article du reglement; il eleve le minimum de la
taille d'un centimetre et le fixe k Im.56 ; de plus, les jeunes gens, qui k
22 ans n'ont pas atteint cette limite, sont definitivement impropres
au service militaire. Notons en passant qu'un centimetre de plus ou
de moins dans la fixation du minimum de taille enlevait ou donnait
k la France, sous l'ancienne Organisation, 5,600 soldats k peu pres
par contingent annuel.

L'instruction de 1875 dit que les hommes de 20 k 23 ans, exempts
d'infirmites et n'ayant pas la taille voulue, mais qui pourraient
encore Tatteindre jusqu'ä Tage de 24 ans, ne sont considerös que
comme temporairement impropres au service. Nouvelle modifieation

restrictive de cetle disposition en 1877: on lit dans la circulaire

precitee que les hommes äges de 19 k 21 ans, ne presentant
pas la taille voulue, mais qui peuvent Tatteindre k 22 ans sonl ajournes

jusqu'ä cette epoque.
L'administration est donc devenue plus severe, puisque d'un cöte

eile eleve le minimum de la taille, et que de l'autre, eile reduit ä

deux ans la duree de Tajournement. Ceci explique dejk en partie
la diminution signalee dans le resultat du recrutement k partir de
1875.

Pourquoi ce minimum de laille porte de Im.55 k Im.56? En
France, par la loi du 20 juillet 1872, ce minimum est de Im.54. Et
encore les individus qui n'ont pas la taille voulue, sont, non pas
liberes du service, mais classes dans les services auxiliaires s'ils
sont exempts d'infirmites. II en est de meme en Allemagne : ces
jeunes gens entrent dans la reserve du recrutement, oü ils restent k
la disposition de l'autorite. Nous sommes donc plus söveres que ces
deux Etats. En Suisse, ces hommes sont k jamais, k Tage de 22 ans,
perdus pour Tarmöe. II est vrai qu'on peut exceptionnellement
recruter comme ouvriers, mais comme ouvriers seulement (armuriers,

selliers, etc.), des individus bien constitues, d'une taille de
Im.54 qui seraient en France aptes au service de plein droit.

Dans une armee comme la nötre, il ne devrait pas exister de
minimum de taille; tout individu robuste et sans infirmite peut
faire un bon soldat quelle que soit sa taille. N'a-t-on pas en 1813
abaisse en France le minimum de taille k Im.52? Mais la fixation
d'un minimum de hauteur est commode pour le fisc, puisqu'en
Taugmentant Tadministration diminue k son grö le nombre des
recrues k instruire.

La premiere disposition, celle de 1875, etait plus juste et plus
scientifique. L'accroissement se fait jusqu'ä Tage de 24 ans pour

quel on a renonce, je ne sais pourquoi, au grand chagrin de la statistique ; celle-ci
eüt ete fiere de nous donner, k un milligramme pres, le poids de l'armee federale,
ou seulement celui d'un bataillon de carabiniers.



— 458 —

chaque segment du squelette, et meme, d'apres les recherches de
Quetelet et d'autres statisticiens de merite, il n'est termine qu'k 30
ans. Donc une decision definitive sur l'aptitude au service prise k
22 ans est prömaturöe; eile Test surtout k un haut degrö pour
certains arrondissements dans lesquels les jeunes gens se developpent
tardivement.

II y aurait encore bien k dire sur ce sujet; mais j'abrege et je
passe k Texamen du perimetre thoracique.

Cette mensuration thoracique existe en Prusse depuis 1855, en
France depuis 1873; tous les Etats militaires Tont adoptee. Elle est
bien, ainsi que je le disais, Texpression mathematique de l'aptitude
au service. Mais je sais des medecins distingues dont l'opinion est
qu'il n'y a aucune relation entre la capacite pulmonaire et le pourtour

exterieur de la poitrine. Du reste, c'est de 30 k 35 ans seulement

que le thorax a sa forme et sa capacite definitives. A vingt
ans, Thomme n'est pas termine; il ne le sera que cinq ou six ans
plus tard. Des lors, pourquoi attacher une teile importance k un
centimetre de plus ou de moins dans la mensuration du thorax,
mensuration qui, en somme, prime tout dans notre Systeme de
recrutement? Encore une fois, k 25 ans les soudures osseuses du
squelette ne sonl pas terminees, et ce n'est qu'k trente ans que
Thomme a son maximum de force. Pourquoi donc se baser sur un
deficit d'un ou de deux centimetres pour öliminer un jeune homme
de l'armee? Et puis tient-on compte du diamötre vertical du thorax
Qui vous dit que chez les individus de haute taille Tinsuffisance du
pourtour thoracique n'est pas compensee par une augmentation
dans la hauteur de la poitrine? Personne, que je sache, n'a etudie
cette question; Laveran seul a dit, en 1854 je crois, que la hauleur
de la paroi anterieure du thorax parait plus en rapport avec la
taille qu'avec la force; mais les experiences manquent et nul, k ma
connaissance, ne s'est oecupe du point que je souleve ici.

Cette mensuration thoracique n'est pas le dernier mot dans l'examen

de la Constitution individuelle. Je connais des officiers
superieurs de notre armee qui n'ont jamais fait un jour de maladie
pendanl leur carriere militaire dejk longue; ils n'auraient jamais
etö recrutös sous Tempire de la loi actuelle. Et cependant l'equipement

n'etait pas si bien combine, l'alimentation etait moins soignee,
et le soldat ne trouvait pas k son reveil un bol tout prepare de
Suchard vanille. Je vois d'autre part des jeunes gens, exemptös pour
insuffisance du thorax, gagner leur vie, se livrer k des travaux penibles,

k des exercices demandant une grande depense de forces, tout
en jouissant de la meilleure sante. On se trompe en croyant que les
fatigues de la vie militaire sont dans notre pays plus considerables
que Celles de la vie civile; je suis convaincu, qu'affaire de goüt k

part, il n'est pas un ouvrier qui, k retribution egale, ne prefere
suivre un cours de repetition plutöt que d'aller travailler, celui-ci
comme bücheron l'hiver, celui-Iä comme domestique de campagne
en ete, tel autre comme forgeron, etc. Pour beaucoup la vie militaire

est un temps de repos; eile est presque toujours une distrac-
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tion. Quant aux eventualites de garnison k la frontiere, eile n'as-
sombrissent guere le tableau.

Notre Systeme de recrutement peche encore parce qu'il est base
sur l'etat des finances. Je m'explique. Lors de la mise en pratique
de la loi de 1875, Tadministration avait compte sur 12,000, au plus
sur 13,000 recrues k instruire annuellement; nos anciens collegues,
medecins de division, s'en souviennent comme moi; pour maintenir
ce chiffre maximum qui a ete depasse, il a fallu retrecir les mailles
du tamis föderal, et la plus grande sevöritö a ete mise k Texamen
des individus formant le contingent; on a augmente le minimum
de la taille, on a mesure k un millimetre pres les dimensions du
thorax; on est alle jusqu'k dire qu'une dilatation de la poitrine
restant au-dessous de la vingt-cinquieme partie de la hauteur du
sujet pendant Tinspiration devait exclure ä tout jamais du service
militaire (circulaire du 31 juillet 1877). Aussi la IIP division, dont
le recrutement s'opere en quelque sorte sous l'ceil de Tadministration

federale, a-t-elle toujours donne les plus mauvais resultats; en
1879, par exemple, on n'a trouve que le 34 % d'hommes aptes au
service. Et cependant, chacun conviendra que la population bernoise
est belle, robuste dans sa grande genöralite, et en tout cas
superieure k celle de la Saxe qui, comme on Ta vu plus baut, fournit
le 40 o/° de ses jeunes gens k Tarmöe allemande.

Ce qu'il y a de singulier, c'est qu'avant de s'oecuper des soldats,
on pense k elever des fortifications. On a de Targent pour bätir; il
en manque pour instruire le peuple au metier des armes. Avant
peu la plus grande partie de la population ne saura tenir un fusil.
La mise sur pied, au moment du peril, comprendra quelques jolis
bataillons formes d'Antinoüs et d'Apollons qu'il sera vraiment
dommage d'envoyer au feu; quant aux infortunes qui, ä vingt ans, n'auront

eu ni la longueur, ni Tampleur reglementaires, ils seront
dans Timpossibilite de brüler une cartouche, meme k Tabri d'un mur.

Je termine et voici mes conclusions:
Notre systöme de recrutement est mauvais. II doit etre modifie en

nous penetrant de cette idee que, ce qu'il faut k la Suisse, c'est
moins une armee qu'un peuple arme. Depensons moins en cours,
en experiences, en materiel, en administration; soyons sobres de
prises de Sullens, economes de retraites de la Singine, avares de
combats d'Aarberg. Menageons les finances federales et celles des
cantons, afin de pouvoir recruter, sans distinetion de taille, ou du
moins avec un minimum tres abaisse, les hommes valides äges de
vingt ans, qui seronl tous soumis k la meme instruction. Celle-ci
terminee, Tadministration röpartira les plus solides dans l'elite, dans
la landwehr les moins vigoureux; k ces derniers, la defense des
places, la garde de certaines positions, la surveillance des convois, etc.

Ainsi Ton sera tout k fait, pour le bien du pays, dans l'esprit de
la Constitution federale, qui veut que tout Suisse soit soldat, et qui
fait de notre Organisation militaire la reunion diseiplinee de tous
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les citoyens armes. En mettant ce principe en pratique, Tinaptitude
au service militaire deviendra une exception.

Dr Rouge, lieut.-colonel.

Le National suisse, numeros des 9, 10 et 11 novembre, resume le
debat k ce jour ; nous detacherons de son analyse les extraits
suivants :

M. le lieutenant-colonel Rouge croit que la cause de la diminution
du recrutement reside tout entiere dans un Systeme vicieux de
recrutement. Le Journal de Geneve veut Tavoir trouvee dans la sevöritö

extraordinaire apportee par les commissions sanitaires ä
l'execution de leur mandat.

De nolre part, aucune suspicion; loin de lä. Les commissions
sanitaires ont agi, on doit le croire, d'apres les inslructions recues.
D'ailleurs, nul effet sans cause. Avant d'accuser, il faut avoir en
mains tous les elements du proces; puis on doit laisser k qui de
droit le soin de fournir les explications necessaires; elles ne man-
queront pas; elles ne sauraient se faire attendre.

II est certain que les avis k ce sujet (perimetre thoracique) sont
partages, et que dans plus d'une reunion scientifique on parlera
longtemps encore du thorax. Quoi qu'il en soit, les partisans de
l'introduction du facteur nouveau dans la formule mathetnatique
de l'aptitude au service ne manquent pas, eux non plus, d'arguments
k l'appui de leur these. Maintenant, passons k la taille.

Voilk deux eliminations de futurs soldats citoyens assez completes.

Comptons, et c'est facile, la masse de jeunes gens qui ont passe
des 1877 k travers les mailles du filet de recrutement.

En voici une troisieme. L'instruction de 1875 dit que les hommes
de 20 k 23 ans, exempts d'infirmites et n'ayant pas la taille voulue,
mais qui pourraienl encore Tatteindre jusqu'ä Tage de 24 ans, ne
sont considerös que comme temporairement impropres au service.
La circulaire de 1877 dejä citöe pose en principe que les hommes
äges de 19 ä 21 ans ne presentant pas la taille voulue, mais qui
peuvent Tatteindre ä 22 ans, sont ajournes jusqu'ä cette epoque.
Si bientöt les divisions d'armee ne pouvaient plus arriver ä l'effectif
prevu par la loi, rien d'etonnant dans des conditions semblables.

Evidemment, il vaut mieux pouvoir compter sur une troupe peu
nombreuse relativement, mais composee d'elements solides, capables

de supporter les fatigues du service, de tenir la campagne,
surtout en temps de guerre, que sur une armee plus nombreuse,
dans laquelle des individus incapables laisseraient bientöt des vides
impossibles ä combler. C'etait le Systeme admis ä Sparte, dont les
invincibles legions ont afironte, ont vaincu les colossales armees
perses. Mais nous ne sommes plus au temps des Spartiates et des
lüttes homeriques : il faut des hommes et encore des hommes,



- 461 —

meme pour une nation qui ne vise, sans ambition, sans dösirs de
conquöte, qu'ä garantir ses foyers, son independance, ses libres
institutions. Adversaire du militarisme, nous parlons ici en patriote,
rappelant ces vers de Victor Hugo :

Quand les peuples riront et s'embrasseront tous,
La Suisse sera douce au milieu des plus doux.

Une röflexion ä propos de la taille et concernant la VIIP division,
dont nous avons parle. Cetle division a la garde des passages du
noyau central des Alpes, des cols qui mettent en communication le
nord et le sud de l'Europe. Les traites ont laisse au peuple suisse
la responsabilite de ces passages redoutables arroses jusque pres des

plus hautes cimes du sang de Russes, d'Autrichiens et de Francais,
cela k la fin siecle dernier : Gothard, Furca, Simplon, Nufenen,
Oberalp, Lukmanier, Bernardin, Splügen. Nous en passons et tant
d'autres tout aussi importants au point de vue strategique et de la
defense du sol. Eh bien, celte division est decimee, amoindrie, en

particulier par l'ölevation du minimum de la taille. Irait-on par
hasard la complöter desormais en recrutant pour eile dans les
arrondissements d'autres divisions Pas dans la IIP, en tout cas.

En effet, dans un grand nombre de vallees de nos Alpes centrales,
dans les Grisons, le Tessin, Uri, le Haut-Valais, on trouve de robustes

montagnards, quoique de petite race, des hommes connaissant
le pays, habitues aux fatigues, marcheurs intrepides, solides et cou-
rageux, courageux surtout: les fastes de l'histoire nationale le
disent assez. Pourquoi donc priver la patrie de defenseurs qui, au
jour du danger, ne demanderaient qu'k la defendre, et, s'il le fallait,
mourir en höros comme leurs peres?

Soyons sobres de reflexions k ce sujet, qui est loin d'etre öpuisö.
Si nous nous sommes permis une incursion dans le domaine militaire

k propos du recrutement en 1881, c'est moins assurement
pour nous eriger en critique, ce dont nous sommes incapables, que
pour engager sur un terrain commun un echange d'idees dont les
resultats ne peuvent qu'etre profitables k notre armee nationale.

Dans notre prochain numero nous insererons une replique de

M. le colonel Ziegler, medecin en chef, k M. le lieutenant-colonel
Rouge.

XOUYELLES ET CHROXIQIE

La liste des tractanda de l'Assemblöe federale suisse pendant la session
d'hiver qui s'ouvrira le lundi 29 novembre 1880, comprend les objets
militaires ci-aprös :

Champ de manceuvres ä Frauenfeld. Message du 16 novembre 1880

concernant l'agrandissement du champ de manoeuvres ä Frauenfeld.
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